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 �Règlement�intérieur�

I. OBJET ET CHAMP D’APPLICATION

Article�1�-�Objet
Conformément aux dispositions de l’article L 920-5-1 du Code du travail, le présent règlement intérieur à pour objet de préciser 
l’application de la réglementation en matière d’hygiène et de sécurité, de déterminer les règles générales et permanentes relatives 
à la discipline et d’énoncer les dispositions relatives aux droits de la défense du stagiaire dans le cadre des procédures discipli-
naires.

Article�2�-�Champ�d’application
Ce règlement s’applique à tous les stagiaires de l’organisme et ce pour la durée de la formation suivie. Les dispositions du présent 
règlement sont applicables tout au long de la formation. Chaque stagiaire est censé accepter les termes du présent contrat avant 
d’entrer en formation.

II - HYGIÈNE ET SÉCURITÉ

Article�3�-�Dispositions�générales
En matière d’hygiène et de sécurité, chaque stagiaire doit se conformer strictement tant aux prescriptions générales qu’aux 
consignes particulières qui seront portées à sa connaissance par mail : instructions, notes de service ou par tout autre moyen. 
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa formation, les consignes 
générales et particulières de sécurité en vigueur ainsi qu’en matière d’hygiène COVID.

III - DISCIPLINE ET SANCTIONS

OBLIGATIONS DISCIPLINAIRES

Article�4�-�Dispositions�générales�relatives�à�la�discipline
Les stagiaires doivent adopter, un comportement et des attitudes qui respectent la liberté et la dignité de chacun. Par ailleurs, les 
stagiaires sont tenus à une obligation de discrétion en ce qui concerne toutes informations relatives au déroulement de la forma-
tion.

Article�5�-�Horaires�de�stage
Les stagiaires doivent respecter les horaires de stage fixés par l’organisme de formation. En cas de survenance d’un événement 
indépendant de la volonté de l’Organisme de formation, ce dernier pourra procéder au report de la formation sans aucun dédom-
magement. Il proposera au Bénéficiaire de nouvelles dates, ce qui donnera lieu à une nouvelle contractualisation.

De façon non exhaustive, les événements pouvant contraindre l’Organisme de formation à procéder à un report sont les suivants : 
absence de la conseillère en évolution professionnelle, tout problème logistique ou technique.

Article�6�-�Enregistrements
Il est formellement interdit, sauf dérogation expresse, d’enregistrer ou de filmer les séances de formation.

Article�7�-�Méthodes�pédagogiques�et�documentation
Les méthodes pédagogiques et la documentation diffusées ne peuvent être réutilisées autrement que pour un strict usage person-
nel, ou diffusées par les stagiaires sans l’accord préalable et formel du responsable de l’organisme de formation.
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SANCTIONS ET DROITS DE LA DÉFENSE

Article�8�-�Nature�et�échelle�des�sanctions
Tout comportement considéré comme fautif par le directeur de l’organisme de formation pourra, en fonction de sa nature et de 
sa gravité, faire l’objet de l’une des sanctions suivantes :

•   avertissement écrit,

•   exclusion temporaire,

•   exclusion définitive.

L’exclusion du stagiaire ne pourra en aucun cas donner lieu au remboursement des sommes payées pour la formation.

Article�9�-�Droits�de�défense
Aucune sanction ne peut être infligée à un stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus contre lui. 
Lorsque le comportement du stagiaire justifie une exclusion temporaire ou définitive, la gérante de l’organisme convoque le sta-
giaire en lui indiquant l’objet de cette convocation. La convocation précise la date, l’heure et le lieu de l’entretien. Elle est écrite et 
adressée par lettre recommandée ou remise à l’intéressé en main propre contre décharge. Au cours de l’entretien, le stagiaire peut 
se faire assister par une personne de son choix, stagiaire ou salariée de l’organisme de formation. La convocation mentionnée 
ci-dessus fait état de cette faculté.

Article�10�-�Entrée�en�application
Le présent règlement intérieur entre en application à compter du 27 juillet 2019.
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